
Dossier N° 3002 
Décision du 13 Mai 1959 

AB 

REPUBLIQUE FR.ANCAISE 

TRIBUN.AL ADMHHSTR.ATIF DE NICE 
(Alpes - Maritimes, Corse et Var) 

Au nom du Peuple Français , 

LE THIBUNAL .ADMINISTRATIF DE NICE, siégeant 
en audien ce publique où étaient présents : MM. 

LECA, Président, 
LAIRIS, Conseiller, 
Me CHAUVARD, Avocat au Barreau de Nice, 

appelé à siéger en remplacement de H. BULLE empêché, en 
application de l ' article 3 du décret du 5 Mai 1934, et 
choisi en suivant l'ordre du tableau ; 

VOISIN, Commissaire du Gouvernement, 
ENGLElIDER, Secrétaire - Greffier , 

Vu, insérée au procès-verbal des opérations électo
rales qui ont eu lieu le 8 Mars 1959 dans la Commune de 
la SEYNE (8ème Bureau de vote) et enregistrée au Greffe 
Central de Nice le 31 Mars 1959, la protestation dans 
laquelle le Sieur Hector BERlîASCONI expose que le Prési
dent du bureau de vote a permis à plusieurs personnes de 
vote r sans pièces d ' identité et que sur observation qui 
lui en a été faite par les représentants de la liste 
:i?E:NEL PAGE il a invité ces derniers à se taire sous peine 
de leur faire évacuer la salle ; 

Vu déposée 'à la sous - préfecture de Toulon le 13 mars 
1959 et enregistrée au Greffe Central de Nice le 31 mars 
1959 , la protestation dans laquelle les sieurs JAUFFRET 
Pierre , AGNESIO I1Iarius, :ôEID:ASCOiIT Hector et autres 
électeurs de la Commune de la SEYNE- sur- MER, demandent 
l'annulation des opérations électorales qui ont eu lieu 
dans la di te Commu..."le le 8 Hars 1959 au 1er ~our de scrutin 
en vue du renouvellement général du Conseil l\iunicipal et ce 
pour les motifs suivants: . 

1°/ non seulement il n ' a pas été exigé lors du vote 
de production de titre d'identité, mais encore , par exem
ple au bureau de vote dit des Plaines, le Président de ce 
bureau s ' est dans 1 1 après-midi du 8 !1Iars 1959 opposé à le. 
prétention émise par le délégué de la liste PENEL- PAGE 
d ' obliger ces personnes dont l'identité paraissait sus
pecte et qui se présentaient pour voter, de justifier de 
leur identité par un des titres prévus par les textes; 
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d'autre part, au bur eau de vote de la Bibliothèque, 

le Président du bureau, PRATALI Paul, ad.j,oint au maire sor·
ta.nt a menacé un représenta.nt suppléa.nt de la liste PENEL
PAGE de le faire expulser du bureau parce qu'il demandait 
qu'on fasse conformément à. la loi justifier di vers électeurs 
ou prE:%tendus tels de .leur identité; 

enfin malgré l'intervention du Commissaire de police 
invitant le Président du bureau à respecter la l égislation 
sur la justif i cation de l ' ident i té, les mêmes erre ments <;>nt 
continué . Ces derniers faits doivent @tre cons i gnés dans ·v..n 
rapport adressé à M. le Commissaire divisionnaire, chef 
des services de la police d 'Etat à TOULON; 

2° / Un nembre important d I électeurs , ou prétendus te}.s 
ont été admis à voter à la fois sans carte d ' électeur et 
sans titre d ' identité et sur la seule signature de deux 
témoins n ' ayant pas eux- même justifié de leur i dentité; 

3°/ En sens inverse, les services municipaux contrôlés 
par Monsieur TOUSSAINT Merle , maire sorta-~t, ont procédé à 
un passage des électeurs qui a eu pm .. u" effet de dispenser 
les membres d 'une m~me famille r ésidant ensemble entre 
plusieurs bur,ea,ux souvent éloig-.aés de leur résidence de tell .J 
sorte qu ' à la faveur d 'un défaut de remise de leur carte 
d'électeur, certains ne se · -sont plus trouvés inscrits à 
leur bureau de vote habi~~el et n'ont plus su dans quel 
bureau ils pourr aient trouver l eur carte non distribuée et 
participer au ' scrutin ; 

4°/ Un nombre impressio;nnéù"'lt et · anormal de cartes 
d ' électeurs n ' ont pas été distribuées ( spécialement on ne 
s'est pas préoccupé de di s tribuer ces cartes au moins trois 
jours avant le scrutin) et ces cartes ont; été détruites 
~ourla plu part par les Pré s idents des bureaux ae vote, 
(notamment à celui de la Biblioth èque Municipale) . Dans 
tous les bureaux de vote aucun inventaire n'a été fai i1 de 
ces cartes, cor.formément à l'article 185, ce qui a eu poi.1r 
but de rendre impossible la vérification de . la si..."'lcéri té 
du vote ; 

5°/ Si on considère qu ' i l y avait 17.730 inscrits, f 
que 14.420 électeurs sont portés comme ayant participé au 
vote, qu ' environ 1 .500 cartes d ' électeurs non distribué e\.~ 
n ' avaient pa s été r etirées en fin d e journé e et par cons é
quent que les titulaires n ' avaient pas vot ·é, on en arriv e 
iéi. cette conclusion que 89 , 79 % des électeurs à qt.li les 
cartes ont été distribuées ont participé au scrütin ce qui , 
est irü1abi t-uel e t que l es manoeuvr es c i- dessus ém.:unér éeB 
et spécial ement le refus d ' exiger l ' identité de celui qui 
se prés entait pour voter, ont amené vers les urn es des 
bulletins qui ne provenaient pas des électeurs qui étai ent 
cens és los y avoir mis; 
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Il f ~ut noter enfin que le moins favorisé de l a liste TOUSSAINT 
Merle ayant obtenu au dépouillement 7. 604 vo i x et celle de M. PENEL
PAGE: 65I6 voix, un nombre de I.088: 2 = 544 vo~x 8US9ectes est 
suffisant à dGplacer l a majorité, et partant l'élection, puisque 
deux listes seulement étaient en pr ésence : 

Vu , lc n. i:10yens de défense pr s sentée par les èlus, faisant val-oir 
que d ' une mani ère générale, i l importe d'abord .aux protestataires de 
prouver l ' exactitude de leurs gr iefs à condition encore que ces griefs 
sotann de nature à motiver l' annulation des opé rations électorales; 
que l a contestation élevée par · les s i eurs JAUFFRET ot c~tres n'est 
assortie d'aucune ~reuve ni q'aucun com,nencement de preuve ; qu ' elle 
procède par voie d affi r mation gratuites; qu ' elle est basée sur des 
faits inexacts , contestés ou vol ontairement dénatur és dont il n ' est, 
taês lors , ~a s poss~ble de tenir com~te; qu ' au sur)lus, ces faits ne 
seraie nt pa s de nature à justifier l ' annu l ation de l 1 0lection ; que 
notamment , en ce qui conc erne le I0r et le 2~1'"'.le griefs tir és de 
votes d ' électeurs s,__ns p:.èces d 'i deneti t é, les di t s griefs sont 
sans fonde ment ; que l e 3èc e gr ief fo : ... dé sur un pr ot en du "brassage" 

'des Plecteurs, est contredit Ja r le dérou l ement des 0]0 rati ons dans 
l e I0° bl.ï.re~:L'\. ouvert ) aI' arrêt é du Pr -:fet èi.u v ... :r e:1 "': te du 24 f 6-
vrier !959 , t 1 1Rôt ol - de Ville , en vue de central ise r les é lect eu rs 
figur ant sur les listes additives des bure aux de 1 1 e.gglomération 
urb .::ine et l es inscrits de l a r évision I958 - I959; •.·::: le :':)Ourcenta 
ge de vot ants à ce bureau en app orte à lui seul ju 5t ifice.tion ; qu' on 
ce qui co ncerne le 4° :,:ri3f reJ. utif eux co.r.di tians de distribution 
des cartes él ecto r a les, il est ét &bli que oatte &istributi on a été 
effectute oar l'Ad c.i :::is tr a tio n des P.T .T 'd._· __ 1s l 3S cl:SJ.ris et formes 
prescrits par la loi ; que , contraire oent aux alltg utiond des r éol a~
mants, les cartes dont le titulaire n ' e. pas été to uché, sont resté e s 
dans les bureaux de vote respectifs à la disposition des i ntéressé s , 
ensui te placées sous pl i cache té et déposées à la l1ï. i ::i o .:_près le 
sc r L1t5.n, cc nf or r.16tt:.e.nt aux prescri ptions de l' article I85 è.u Code 
~l ector a l ; 

.:..: ue :·.onr tous ces motifs, les élus concluent au r e jet . de l a 
récla mati on des sieurs J~.UFFRET a t .... utres ; 

vu 3~se~ble toute s les oièces 1u dossier et nota !::ment les 
procès - verbaux et autres docÛments rel atifs s l ' élection ; 

Vu 1~ l oi d~ 28 Pluviose AJ. VIII; 

Vu l ~ 2.:-:. :?.~ 3 A:>0.t I926 st l es dé crets de s 6 at 26 Sc•)te ~lbre 
I926; : . loi èv. 28 F : vrL :r I9 34 et ls 3 ùt c rc ts des 5 IJ,::.. et 8 SG · 
t e~b re I 934 ; l: loi t u II J ~i l l et I953 e t l ~s d~crets de~ 30 SeJ te 1-
bre et 28 N:>72 tre I 953 ; 

v~: l; lo~ :::. 22 J t:il lct I889; 

VL: 1... lo 5. è.i.·. 5 1~v::cil I884; 
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v~ le code électoral, modif ié not amment par l a loi du 4 F ~vrie~ 
I958, l e: o::don.nanoes des 20 oc-t;obre et 23 d:::ce r.:i.bre I958 et ëtu 4 
F z-..rrier I959; 

VL1. J.~s è.&cI'ets des I8 Se .. -t 3 _bre I947, 5,I2 =;t I3 F ·~vrisr I959; 

Vn 1 1 '.=:·.!' ::.'êté d:u Pr .fet du v ~:r e:'l è.~te du I9 F ~-vrier I959 co:~vo-
quant les é lecteurs; 

On! à. 1 1 audienc ·e publique du. 5 :::.i.:..:i I959 : 

M.LiliCA, P:.:-·sident, en son T?,pport, 
Iv.i~ Ll-iGRU, A.Yoct,t ~:1..1. Bc rre c-u a.e Nice, pour les pl'otestatcires, 

Mo Cl.\STELIJ:, ,· voc r.t r:u B ,-.!' ret ".L'. de Nice, pour les :Jlus, · 

M. VOISIN, Co~_:.:is mr.ire du Gouvernement, 
en ses conclusions, 

L' .-.f~·--..~ .. 1"0 :-:_ cet état mise e n dé lib éré 

A~~rè.s en avoir délibéré conformément à la loi; 

sur l r. co n!'.e:r.:i t 0 : 

c .:.-.::,~_è.._ér ant que la protestation du sieur B~R111~sco:NI Hector 
et celle des sieurs JAUFFR.l~T Pie~re et autres sont dirigées contre 
les m2mes opé r a tions é lecto r a les; qu'il y a lieu de les joindre 
co trl.illa conne xes pour y être st a tu é par un seul et ü ~ ü~ jugement; 

SL'C le s I:.: · e t 2 ° ·;riefs : Vot a d.'él ecteurs n '_~_yc.nt pas f a it 
const a ter lsur identi te : · 

Oo~s id ôr ~nt que, si l'article?? du code l l0ctor c l dispose 
qu'à son en.tr cle' dan s le. Sêtlle du scr ... 1.tin, l'électeur ëloit fa;i.re 
co~st a ter son identit é s uiv ùnt l e s rè gl e s et us ag es établis, c'est 
à dire pa r l a p roduction de s a c e rte électorale , et si, d 'après 
l' a rticle I89 t.'t·. m.§1:ïle code, les électeurs, dans l es co mmunes de 
plus de 5.,000 ;·.:.(.bit a.i."'1.ts, do i vent pr é senter au bureau, t,u moment 
du vote, en mê.me temps que leur c e rte é l e ctor a le, un titre d 'ide n
tit é , l' c cco .::1p li ssame n t de ce s foJ?tnali t é s n'est pas ollli ga t 'oire 
po ur les ~l ecteurs inscrits sur l a l is te élector .. :ù e, lors qu 'iL. 
n'y a c ucu n doute sur l e ur identité ou qu'ils peuve nt ,rouver 
celle-ci 1ar tout a utre moyen; 
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qu 'il n ' est pas établi en l ' espèce que les éle ct eurs 
qui , aux dircs _dcs protestataires , auraient voté sans être 
porteurs d~ leur carte, n ' aient pas été i nscr i ts sur la 
liste et que leur i dentité n ' ait pas été d"tlment constatée ; 

que ces g:r:iefs ne sauraient dès lors ôtre accueillis ; 
1 

Sur les 3°, 4° et 5° gr i efs : Défaut de distribution 
de cartes électorales et changement du lieu de vote ; 

Considérant d 'un e part que, même en admettant qu 'un 
certain nombre do cartes électorales n'aient pas été distri 
buées , ce fait , qui , en l ' espèce , ne sérait imputable qu ' à 
l'Administration des .Postes, ne saurait être considéré comme 

.une manoeuvre ; que d 'aill eurs il r essort des dispos it ions 
de l'article 7 de la loi du 20 Mars 1924 que les cartes qui 
n ' ont pas touché l eur titulaire restent à la disposition 
des intéressés au bureau de vot e de la section jusqu ' au 
jour inclus de l'élect i on ; 

Considérant d'autre part qu 'il résulte de l'instruc
tion quo c'est le Préfet du Var lui -même et en application 
de l'article 274 du Code électoral qui , par un arrêté en 
date du 24 Février 1959, porté en temps utile à l a connais·
sance des él ecteurs , a cr éé dans la Commune de La SEY11E, 
afin d'éviter l ' encombrement des bureaux préexistants , un 
10ème bureau de vot e , dont l e siège était à l'H ôte l de 
Vill e et dans l equel ont été centralisés l0s électeurs de 
l ' agglomération urb aine qui avaient été nouvell ement i ns 
crits sur la liste éle ctorale à la suite des r évisions 
successives effe ct uées en 1958 et l e 28 Février 1959 ; que 
dès lors le changement de lieu des opér ations n ' a pas 
constitué une manoeuvre en vue d'entraver la liberté du 
vote; 

Considérant en outre qu 'il n ' est pas apporté la preuve 
que les faits allégués par les profœtataires , dans les ci r
constances où i l s ae sont pr oduits, aient empêch é certains 
électeùrs de prendre part au vo t e et qu ' ils ai ent exercé 
une influence sur les r ésuJ..tats du scrutin; 

Considérant que ces gr i efs ne sauraient non plus être 
rete:nus ; 

Considérant que ie tout ce qui pré cède il résulté que 
les protestations susrisées ne sont pas fondées et qu 'i l :·· 
a lieu de les rejeter ; 
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P.AR CES MOTIFS, 

Vidant son délibéré et statuant co~tradictoir ement, 

DECIDE: 

Article 1er~- La protestation du sieur BERNASCONI Hector et 
celle des sieurs · JA"QFFRET Pierre et autres sont jointes. 

Article 2.- Les ~ites protestations sont rejetées • 

.Ainsi jugé et prononcé à Nice , en audience publique , le 
13 Mai 1959. 

Le Président -Rapporteur , 
signé : LECA 

Le Secrétaire - Greffier , 
signé : ENGLE:NDER 

La République mande et ordo :nn~ au PREFET DU V.AR, en ce qui l e 
concerne, e t à tous huissiers à ce requis, en ce qui concern e 
les voies de droit commun contre les parties privées , de pour 
voir à l'exécution du présent ju gement . 

Pour copie conf orme, 
Le S0cr étaire - Greffier , 

si gn é : :gNGLE:NDER 

TRIBUNAL ADNitJ""IS1I·RATIF DE NICE 

-------=-----------=~------------------------------=-=------~---=-------
/AC - SG 

1° Division 
1 ° Bureau 

Pour copie confonne 

P.Le Chef de Division, 
Le Cie ~e Bui--eau, 

'/ . i v.).. ,,__.. 
I, {,~ 

y,;?" 
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